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Ministère / Collectivité

Direction / Etablissement

Ministère de l'Action et des Comptes publics
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

 Direction départementale des Finances 
publiques de l'Ariège

Service Division des Ressources humaines

Adresse N° :    55        Rue : Cours Gabriel Fauré BP 30086

Commune :   Foix cedex

Code postal : 09007 

SIRET

 13001266900011

Téléphone

ddfip09 
@dgfip.finances.gouv.fr

Courriel

Responsable du recrutement

Fonction

Madame Carole LACOUT

Directrice du Pôle pilotage et ressources

Téléphone

carole.lacout 
@dgfip.finances.gouv.fr

L'OFFRE DE RECRUTEMENT

L'EMPLOYEUR

Durée hebdomadaire 
de travail

Corps / Cadre d'emplois

Emploi exercé

Agent de catégorie C de la Fonction Publique de l'Etat

Agent administratif des Finances publiques

Date de début 1701 12

Date de fin 1830 11

Rémunération brute mensuelle 
 1480 €

CADRE RESERVE AU POLE EMPLOI

Date de réception N° d'enregistrement :

Descriptif de l'emploi

Conditions particulières 
d'exercice de l'emploi

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.fr/score/autres-recrutements/pacte-a-letat

PACTE
Fiche de déclaration des offres de recrutement auprès de Pôle emploi

PROCEDURE DE RECRUTEMENT

Lieu des épreuves de sélection Foix

Date limite de dépôt des candidatures auprès du 
Pôle emploi

201721 09

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la à l'agence locale compétente du Pôle emploi et aux directeur régionaux des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE).  

Descriptif de l'emploi

Lieu d'exercice de l'emploi

Domaine de formation souhaité Notions en informatique : utilisation de messagerie, capacités d'apprentissage 
et d'adaptation aux applications professionnelles.

 35 heures

Etre agé(e) de 16 à 25 ans
Avoir un niveau de diplôme inférieur au BACCALAUREAT

1Nombre de postes ouverts

Courriel

05 61 05 45 50

05 61 05 45 77

Travail en plateau . Classement, annotation et préparation  de la 
documentation cadastrale. Recherches d'informations sur applications 
informatiques et travaux de saisie informatique.

Foix
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Avis fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutement  
par voie de PACTE d’agents administratifs des finances publiques au titre de l’année 2017 

NOR : CPAE1719826V 

Un arrêté du ministre de l’action et des comptes publics en date du 24 juillet 2017 a autorisé au titre de l’année 
2017 l’ouverture d’un recrutement par voie de parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, 
hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au corps des agents administratifs des finances publiques. 

1. Nombre de places offertes au titre de 2017 

Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents administratifs des finances publiques est 
fixé à 112. 

Ces places sont réparties de la manière suivante : 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Ain (à Oyonnax) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Aisne (à Laon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Allier (à Vichy) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques des Alpes-Maritimes (1 à Cannes et 3 à Nice) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Ariège (à Foix) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Aveyron (à Espalion) ; 
6 postes à la direction régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des 

Bouches-du-Rhône (3 à Marseille, 2 à Aix-en-Provence et 1 à Tarascon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Calvados (à Vire) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Charente (à Angoulême) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques de la Corse et du département de la Corse-du-Sud (à 

Sartène) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Corse (à Bastia) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Creuse (à Guéret) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Eure (à Evreux) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques d’Eure-et-Loir (à Chartres) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Gard (à Nîmes) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques de la région Occitanie et du département de la Haute- 

Garonne (1 à Colomiers et 1 à Saint-Gaudens) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Gers (à Condom) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde 

(1 à Langon et 1 à Lesparre-Médoc) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Hérault (à Saint-Pons-de-Thomières) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Isère (à Grenoble) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Jura (à Lons-le-Saunier) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Loir-et-Cher (à Blois) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Loire (à Roanne) ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département de Loire- 

Atlantique (2 à Nantes et 1 à Pornic) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques du Centre – Val de Loire et du département du Loiret (à 

Orléans) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Lot-et-Garonne (à Agen) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de la Manche (1 à Avranches et 2 à Cherbourg) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Marne (à Châlons-en-Champagne) ; 
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1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Mayenne (à Château-Gontier) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Moselle (à Thionville) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord (à 

Maubeuge) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Oise (à Beauvais) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Orne (à Alençon) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques du Puy-de-Dôme (2 à Clermont-Ferrand et 1 à 

Ambert) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques Région Grand Est et du département du Bas-Rhin (à 

Strasbourg) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin (1 à Colmar et 1 à Thann) ; 
4 postes à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne - Rhône-Alpes et du département du Rhône 

(1 à Givors et 3 à Lyon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Sarthe (à Mamers) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Savoie (2 à Annecy, 1 à Bonneville et 

1 à Thonon-les-Bains) ; 
6 postes à la direction régionale des finances publiques d’Ile-de-France et du département de Paris (à Paris) ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques de Normandie et du département de la Seine-Maritime (à 

Rouen) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques des Yvelines (1 à Saint-Germain-en-Laye, 1 à 

Poissy et 1 à Versailles) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Var (à Saint-Tropez) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Vendée (à La Roche-sur-Yon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Vienne (à Poitiers) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Vosges (à Remiremont) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Yonne (à Auxerre) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine (1 à Asnières et 2 à Nanterre) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques de Seine Saint-Denis (2 à Bobigny, 1 à Noisy-le- 

Sec et 1 à Saint-Denis) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne (à Créteil) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Val-d’Oise (à Garges-lès-Gonesse) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques de la Guyane (à Saint-Laurent-du-Maroni) ; 
1 poste à la direction nationale d’interventions domaniales (à Saint-Maurice - 94) ; 
1 poste à la direction nationale d’enquêtes fiscales (à Pantin – 93) ; 
1 poste à la direction des grandes entreprises (à Pantin - 93) ; 
1 poste à la direction impôts service (à Rouen - 76) ; 
1 poste à la direction du contrôle fiscal Ile-de-France (à Saint-Denis – 93) ; 
1 poste à la direction des résidents à l’étranger et des services généraux (à Noisy-le-Grand - 93) ; 
2 postes à la direction des services informatiques Sud-Ouest (à Poitiers - 86) 
2 postes à la direction des services informatiques Pays du Centre (à Clermont-Ferrand - 63) ; 
1 poste à la direction des services informatiques Paris-Champagne (à Reims - 51) ; 
2 postes à la direction des services informatiques Paris-Normandie (à Versailles - 78) ; 
1 poste à la direction du contrôle fiscal Sud-Ouest (à Bordeaux - 33) ; 
1 poste à la direction du contrôle fiscal Rhône-Alpes-Bourgogne (à Lyon - 69). 

2. Calendrier 

La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle Emploi est fixée au 21 septembre 2017. 
L’examen des dossiers par les commissions de sélection est fixé du 26 septembre 2017 au 6 octobre 2017. 
L’audition des candidats par les commissions de sélection se fera à compter du 7 octobre 2017. 

3. Conditions d’inscription 

Ce recrutement est ouvert aux candidats âgés de 16 à 25 ans révolus, sortis du système éducatif sans diplôme ou 
sans qualification professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme 
de fin de second cycle long de l’enseignement général, technologique ou professionnel (niveaux VI, V bis et V). 

Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 
casier judiciaire, service national, aptitude physique). 

Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un des Etats membres de l’Union 
européenne ou de l’Espace économique européen. 

Les candidats en instance d’acquisition de l’une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 
au plus tard à la titularisation. 
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4. Constitution du dossier de candidature 

Les candidats doivent impérativement retirer et déposer leur dossier de candidature auprès du Pôle Emploi du 
lieu de leur domicile ou à l’adresse indiquée sur l’offre de pôle emploi au plus tard le 21 septembre 2017. 

Le dossier de candidature comprend : 
– la fiche de candidature « dispositif PACTE », disponible à l’agence locale du Pôle Emploi ou téléchargeable 

sur le site de Pôle Emploi (voir l’adresse en fin d’avis), précisant notamment le niveau d’étude et, le cas 
échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 

5. Organisation de la sélection 

Les dossiers de candidature sont examinés par le Pôle Emploi qui vérifiera les conditions d’éligibilité au PACTE 
et la complétude des dossiers. Le Pôle Emploi transmettra les dossiers recevables à la commission de sélection pour 
examen des candidatures et convocation des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 
Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles, ainsi que sur leur 

motivation et leur capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 
La durée de l’audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement après sélection 

A l’issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du 1er décembre 2017 d’un contrat 
de droit public d’une durée de 12 mois offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste 
proposé et une expérience professionnelle. 

Au terme de ce contrat, après obtention du titre ou du diplôme préparé et sous réserve de la vérification de son 
aptitude professionnelle par une commission de titularisation, l’agent sera titularisé dans le corps des agents 
administratifs des finances publiques.  

Nota. – Pour tous renseignements, les candidats peuvent s’adresser au Pôle Emploi de leur lieu de domicile. 
Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites internet de Pôle Emploi et du ministère : 
Pôle Emploi : www.pole-emploi.fr, accueil Pôle Emploi, actualités, conseils candidat, candidat, mes conseils, espace jeune, 

dynamisez votre recherche, travailler dans la fonction publique, le PACTE. 
Ministère : www.économie.gouv.fr, lien pratique bas de page d’accueil : recrutement, recrutement sans concours, PACTE, En 

savoir plus et consulter les offres, DGFIP- recrutement par voie de PACTE au titre de l’année 2017.  
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gVW6̀VTT̂̀[̂TVWa6

6

6

6

-45*+)',%1#%,'/w#00#$%&--&%

%
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{â dZ][C ujyC otC

|ig]d}icC _C _C

fasZ]eimC upC yC

fadmcZC>]hdXC~hYsZ[c]ZC jrC yC

fadmcC�d]hm[C oyyC tC

fadmcC̀dxdZ]C ooC oC

Aa]a[�hmC[i]C?]d�}ZC _C _C

~a]dY\Z[C oupC jC

~d�eZ[[h[C _C _C

M)'%2+ 9�69+ 99�+

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2017-09-29-001 - Arrêté préfectoral portant
approbation du schéma départemental de gestion cynégétique pour la période 2017-2022 21



�

���������	�
��������������������������������
���������� � �!�

�

"#$%&'$#&(#$%)#%*+,$$#%

%

-./012340567894:58/678;<<;=8/6785>765?678@68AB277685695>76C36C38:C687:5D2A683432/68@68

95>78@68EF8GHH8B28@2C78/68@>92536I6C3J8KC8299:0836ABC0L:682:95M78@67856794C72./678

@678;<<;86386C8A4//2.452304C82?6A8/678765?0A678A4I9>36C378@68/288N056A304C8N>92536O

I6C32/68@678P65503405678@68/Q;50M16=8A6874C386C8I4R6CC68SH8@47706578@68I4@0D0A2304C8

@685>765?68@68AB27768L:0874C385>2/07>78AB2L:682CC>6J8

%

TUVWXYVUXZUVW[UW\]̂VVU%

8

8

8

8

8

8

8

8

8

8

8

8

8

8

8

8

8

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2017-09-29-001 - Arrêté préfectoral portant
approbation du schéma départemental de gestion cynégétique pour la période 2017-2022 22



�

���������	�
��������������������������������
���������� � �!�

�

"#$%&'('()*+,-.+&#.-&/-.+,-+01%..-+

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

3456752 89:;43<2<52:<8<:=<2>?@2ABC2

4D2E?F26A?GH?F2 IJKLMNO2

PB2QBFRST?2T?28UGVW2 XLNYMZ2

P?F23B[B@@?F2 X\\\MZI2

3BFRSEEV@2?@23VWF?GB@F2 XKXJMYX2

;VSD2 OJI\MZX2

PB]?EB@?R2 XKILMOJ2

P?2;VFFBR2 XYYIMKO2

^BFFBR2 XXINMLJ2

P?2̂BF2T_4̀ SE2 XLNZMIO2

^SG?aVSD2 OY\JMOX2

7WFR2 I\XKMJK2

bBHS?GF2 ONNXMLX2

cWUGSdWR2 IKZMNX2

8B]?GTW@2 XZYOMNZ2

8BS@R?23GVSD2=VE]?FRG?2 XLXJMI\2

8BS@R2eSGV@F2 OXZNMON2

8BS@R2PS̀S?G2 X\YLMK2

6BGBFfV@2FWG24GSgd?2 OIOXMIX2

=BGSEA?F2 OIKOMXJ2

=SfT?FFVF2 KNJMZ2

6VRBE2 IKZNJMJY2

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2017-09-29-001 - Arrêté préfectoral portant
approbation du schéma départemental de gestion cynégétique pour la période 2017-2022 23



�

���������	�
�����������������������������

�

������� ��!"#$%" $&&� ��&$%"!�!"%�'%��%"("�)�* ��!"#$%"+��+,

-./01203456.7/819/:;<<=01.719/>3?5396.719/7100;730;6819/50=91.7=19/50=>=:1??1.7

@/6A3476.7/8B1?50;91/:19/CDE/?F7019/647340/:19/G6H;767;3.9

7=9/:3?6.;6819I/3./3H7;1.7/:19/;.<30?67;3.9/940/819/7100;73;019/J4;

81?1.7/9349706;79/K/8B6>7;3./:19/LMMLN

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

OOOPPPQQQRRRSSSTTTTTTSSSQQQUUUVVVUUUSSSWWWQQQRRR

XXXYYYZZZ[[[UUUWWW\\\ZZZRRRRRR]]]RRR̂̂̂___]]]RRR̀̀̀ZZZRR

aaabbbTTTcccUUUQQQPPPRRRdddPPPRRR[[[eeè̀̀ZZZfffUUUVVVZZZVVV

ggĝ̂̂ RRRhhhhhhhhhRRR̀̀̀ZZZRRR

RRRRRRRRRiiiPPPccccccUUUV

jjjSSSUUUVVVRRRXXXXXXRRRk

���������	�
�����������������������������l�m
�n���o�pqrs�

������� ��!"#$%" $&&� ��&$%"!�!"%�'%��%"("�)�* ��!"#$%"+��+,

:;<<=01.719/>3?5396.719/7100;730;6819/50=91.7=19/50=>=:1??1.7

@/6A3476.7/8B1?50;91/:19/CDE/?F7019/647340/:19/G6H;767;3.9/17/819/tE/EEE/G6/:1

I/3./3H7;1.7/:19/;.<30?67;3.9/940/819/7100;73;019/J4;/93.7

9349706;79/K/8B6>7;3./:19/LMMLN/

/

RRR

uuu\\\QQQPPPcccvvvPPPQQQRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRR
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abHcĉ!XYZd[XYZe!
L̂ÌHIâ!
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STUSVSTUcW

BA6F6@7C: ]\]: \̀a: [\]: :: :: Y\]: YY: [: :̂ [̀̂: :: Z̀aa: :: ::
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CFDNMILBC>B]UfBg>FL>BhECFAN>BCELKBAEBiBTEFN>BDTEjL>BD>LNJEA>BkUBA>BLI?YJ>BC>BAEPI@RC>KBEXELNB

DTEKK>B>KNB>KNM?OBZB̀d]]BECFAN>KB>NB\]]Bg>FL>KBKIMNBlm]]BIMK>EF=̂B

_X>DBFLBNEF=BC>B@JOARX>?>LNKBC>BfnBCFBLI?YJ>BNINEABC>BAEPI@RC>KBILBIYNM>LNBFLBeFINEBC>BGB

lm]]BoB]̂]fBpB̀l]̂B

<FBOPEJCBEF=BJRPA>?>LNKBMLNOJM>FJKBC>KBN>JJMNIMJ>KBC>BDTEKK>BIQBA>BAEPI@RC>B>KNB>WW>DNMX>?>LNB

DTEKKOUBD>BeFINEB>KNBAM?MNOBZBf]BIMK>EF=̂2

2

q+r:0:1:50&'(7&8$51#7&)#*&$0:1+&'(&9(71:50&

2

stuvwtxyzwtu{|u}~zt{zx|u{|u�|��w{�xyzwtu�����u}|u��wy�u{����y|�|ty�}u{|u���}��|�|ty�u

���z���u{|u}��w��{|u�}�ztu|�yu{�x}zt�uxw��|u��zyu�2

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2017-09-29-001 - Arrêté préfectoral portant
approbation du schéma départemental de gestion cynégétique pour la période 2017-2022 100



�

���������	�
��������������������������������
���������� � !"�

�

#

#

#

$%&'(&%)%(*&+,(--.*/&+0.1+-(203%)4&+2/+5/&)%(*+,6*454)%7./&+2.+580*2+

)4)80&+/)+2.+305('92/+03'%*+

#

$4,3080)%(*+2/&+'8439:/-/*)&+

;<=>?@ABCDEFGFH>?I<J>?K>AF?IBLCMAB?N?CM?OPQRS?IMHT?CFT?L<HIJ>J<HT?UJVBFT?N?CWMA>JLCF?X?

IF?CWMAAK>B?@ABUFL><AMC?I=?YZ?TF@>FG[AF?YR\]?G<IJUJB?@MA?CWMAAK>B?@ABUFL><AMC?I=?\R?

=̂JH?YR\X_?JHT>M=AMH>?=H?@ABCDEFGFH>?GMVJGMC?M=><AJTB?@<=A?CFT?̀MCCJU<AGFT?IF?G<Ha

>M̀HFb?

?

c(203%)4+2d0,,9&+e+3d%*f(8-0)%(*+&.8+3/+&.%:%+2/&+'8439:/-/*)&+

gWJHU<AGM>J<H?T=A?CF?T=JEJ?IFT?@ABCDEFGFH>T?FT>?IJT@<HJ[CF?M=@ADT?IF?CM?OPQRS?h?

i?@MA?JH>FAHF>?h?TJ>F?IF?CM?OPQRS_?

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2017-09-29-001 - Arrêté préfectoral portant
approbation du schéma départemental de gestion cynégétique pour la période 2017-2022 101



�

���������	�
��������������������������������
���������� � !"�

�

#$$%&''((()*+,-./0/%1+23224)*+'-5202+6$/73-8+/292-:;<

=<%6+<$>?>%#732<&<4/@92<02<?6<5AB:;<?24<C7D+4<7DE+>4<F$2?<&<:G)HI)HG):J):KL<7D<?MD3<024<

$+7/4<3D.>+74<02<$>?>%#732</30/ND>4<4D+<?2<,6+32$<02<%+>?@E2.23$4<96??/*7+.24<02<

.73$6932)<

O

PQRSTSUTVWXYST

Z6<./42<23<[DE+2<02<,24<ND7$64<2$<?2<4D/E/<024<%+>?@E2.23$4<473$<644D+>4<%6+<?6<

5AB:;<47D4<?6<+24%7346\/?/$><02<473<]+>4/023$)<

<
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